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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

CABINET - DIRECTION DES SÉCURITÉS

Bureau de la sécurité intérieure

Arrêté  n°2023-0393  du  17  mai  2023  portant  interdiction  des  rassemblements  festifs  à
caractère musical (teknival, rave ou free-party) dans le département du Val-d’Oise 
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Bureau des polices administratives

Liste départementale des personnes habilitées à dispenser des formations des maîtres de
chiens dangereux, mise à jour au 9 mai 2023

3

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service de l’urbanisme et de l’aménagement durable

Arrêté préfectoral n° 2023-17259 du 9 mai 2023, prescrivant l’ouverture d’une participation
du public par voie électronique préalable à la création de la Zone d’Aménagement Concerté
(ZAC) « Quartiers des T » à Taverny 
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Service de l’environnement, de l'agriculture et de l'accompagnement des territoires

Arrêté n°2023/DDT/SEPR-123 du 24 avril 2023 portant mise en demeure de la Communauté
d'Agglomération de Roissy Pays de France (CARPF) pour la mise en conformité du système
d'assainissement de Saint-Mard 

14

Arrêté n° 2023-17233 du 17 mai 2023 fixant les périodes d’ouverture et de fermeture de la
chasse pour la campagne 2023-2024 dans le département du Val-d'Oise 
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Arrêté n° 2023-17234 du 17 mai 2023 portant dispositions spécifiques de la chasse pour la
campagne 2023-2024 fixant un plan de chasse qualitatif et quantitatif applicable aux espèces
chevreuil, cerf et daim dans le département du Val-d'Oise
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Arrêté n° 2023–17235 du 17 mai 2023 fixant la liste complémentaire des espèces d’animaux
classées susceptibles d’occasionner des dégâts du 3ème groupe ainsi que les périodes et les
modalités de destruction de ces espèces pour la période du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024 

27

Arrêté n° 2023-17237 du 17 mai 2023 approuvant le plan de gestion cynégétique pour le
sanglier pour la campagne 2023-2024 dans le département du Val-d’Oise 

31

Arrêté n° 2023-17238 du 17 mai 2023 approuvant le plan de gestion cynégétique pour le
faisan commun pour la campagne 2023-2024 dans le département du Val-d'Oise 

34

Arrêté n° 2023-17239 du 17 mai 2023 autorisant le tir de jour du sanglier autour des parcelles
agricoles en cours de récolte ou de broyage pour les couverts végétaux

37

PRÉFECTURE DE POLICE

Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris

Arrêté n° 2023-00531 du 17 mai 2023 portant dérogation exceptionnelle temporaire en Ile-
de-France à l'interdiction de circulation à certaines périodes des véhicules de transport de
marchandises  de  plus  de  7,5  tonnes  PTAC  dans  le  cadre  de  la  gestion  d'une  épizootie
d'influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) 

40
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